




















PRISE DE VUE N°3

PRISE DE VUE N°2 – Localisation potentielle du futur chai de vinification

PRISE DE VUE N°1



Synthèse des parcelles à défricher
N°

PARCELLE
SURFACE TOTALE % SURFACE 

CLASSEE
« BOISEE »

SURFACE CLASSEE 
« BOISEE »

(CALCUL APPROX.)

SURFACE A DEFRICHER % DE LA 
SURFACE 

« BOISEE »
A DEFRICHER

% SURFACE 
« BOISEE » 

TOTALE 
RESTANTE 

APRES 
DEFRICHEMENT

0285 00 63 32 90% 00 56 99 00 Ha 28 a 49 ca 50% 45%

0286 00 32 13 100% 00 32 13 00 Ha 16 a 06 ca 50% 50%

0287 05 08 93 80% 04 07 14 03 Ha 50 a 00 ca 86% 11%

0366 01 23 65 100% 01 23 65 01 Ha 00 a 00 ca 81% 19%

0406 03 34 37 20% 00 66 87 00 Ha 55 a 90 ca 84% 5%

0400 00 65 19 5% 00 03 25 00 Ha 03 a 25 ca 100% 0%

TOTAUX 10 81 59 64% 06 90 03 05 Ha 52 a 08 ca 80% 13%



Méthode de travail

• Conservation de 13% (contre 64% à l’origine) de couvert boisé qui permet un 
maintien de la biodiversité tout en valorisant les terres

• Travail intégrant les objectifs agro-écologiques majeurs :
• Les surfaces périphériques des parcelles sont laissées boisées (habitat conservés pour 

les espèces qui y nichent)
• Les arbres les plus importants sont conservés => sélection et taille en haute-futaie pour 

préservation des essences (pas de « mise à nu complète »)
• Des îlots arborés seront conservés dans les zones sensibles à l’érosion/ravinement ou 

au dévalement de la terre, terrassements minimaux limités au strict nécessaire
• La destination des parcelles est la plantation de vigne et d’oliviers, travail en 

biodynamie au maximum
• Enherbement maximal dans les futures cultures
• Travail avec intégration des contraintes de retenue des sols, pentes et afin d’éviter au 

maximum les phénomènes d’érosion
• En synthèse : pas de « stérilisation » des parcelles, impact environnemental minimal 

recherché et enfin risque incendie minimisé dans une zone très sensible (accès délicats 
et avec une biomasse de maquis importante)



Bâtiments agricoles et techniques

• Utilisation d’un bâtiment existant pour la miellerie (env. 40m² au sol) 

• Projet de création d’un chai de vinification:
• En bordure de la parcelle n°406 (prise de vue n°2)

• 370m² au sol, bâtiment prévu en HQE

• Terrassement faible à prévoir, la zone est quasi à plat

• Objectif d’intégration à l’environnement : armatures métalliques, structure 
légère



PRISE DE VUE N°1 – PARCELLE N°400



PRISE DE VUE N°2 – PARCELLE N°406



PRISE DE VUE N°3 – PARCELLE N°287


